
Partenaire Communes Serre 
Chevalier Vallée Briançon

Partenaire
communes
extérieures
CCB *

PRESTATAIRE 
D’ACTIVITÉS

1 SAISON
(Hiver ou été) 200 € 240 €

2 SAISONS ET +
(Hiver et été ou année) 300 € 360 €

ACTIVITÉ < À 3 MOIS
(Été uniquement) 100 € 120 €

MONITEUR ET GUIDE
 INDÉPENDANT

1 SAISON
(Hiver ou été) 200 € -

2 SAISONS ET +
(Hiver et été ou année) 300 € -

ACTIVITÉ < À 3 MOIS
(Été uniquement) 100 € -

ÉCOLE DE SKI

50 MONITEURS ET + 500 € -

< 50 MONITEURS 400 € -

< 10 MONITEURS 300 € -

BUREAU DES GUIDES 400 € -

ÉQUIPEMENT CULTUREL
(cinéma, théâtre…) 150 € 180 €

200 €
-

TRANSPORT

TAXI ET LOCATION DE 
VOITURES 100 € -

VTC 100 € -
LOUEUR DE VOITURES 100 € -
AUTOCARISTE
(excursions /  transferts) 200 € -

BAR ET/OU RESTAURANT 150 € -
BAR ET/OU RESTAURANT ASSOCIÉ(S) 
À UN HÔTEL LUI-MÊME PARTENAIRE 100 € -

DISCOTHÈQUE 200 € -

SITE INTERNET 
ET DEPÔT DE DOCUMENTATION

dans les bureaux d’information touristique
au format A5 ou 10*21

75 € 90 €

ACTIVITÉS
SPORTIVES 

ET
LUDIQUES
BIEN ÊTRE

ACTIVITÉS
CULTURELLES

MAGASINS
DE SPORT

TRANSPORTS

RESTAURANTS
BARS

COMMERCES
 ET SERVICES 

AUTRES

Montants arrêtés par délibération du Comité Directeur de l’Office de Tourisme
Tarifs T.T.C. s’appliquant individuellement au titre de chaque activité ou de chaque enseigne commerciale et non au titre d’une personne
physique ou d’une raison sociale.
* Partenaire commune extérieure CCB : enseigne commerciale dont le siège est situé sur une des commune de la Communauté des 
Communes du Briançonnais, membre de l’Office de Tourisme des Hautes Vallées ou de l’Office de Tourisme de Montgenèvre, proposant 
une activité inexistante sur le territoire de Serre Chevalier Vallée Briançon. * Sous réserve l’éligibilité

valier Vallée Briançon tarifs de partenariat
2022/2023 Partenaire Communes 

Serre Chevalier Vallée 
Briançon

Partenaire
communes
extérieures
CCB *

HÔTEL

4* 600 € -

3* 400 € -

2* 200 € -

1* 200 € -

NH 200 € -

RÉSIDENCE DE TOURISME

> 75 Appart. 600 € -

< 75 Appart. 400 € -

< 10 Appart. 200 € -

AGENCE IMMOBILIÈRE
(vente et location) 

> 75 Appart. 500 € -

< 75 Appart. 400 € -

< 10 Appart. 200 € -

AGENCE IMMOBILIÈRE
(vente uniquement) 200 € -

CONCIERGERIE 200 € -

AGENCE DE LOCATION
(location uniquement)

> 75 Appart.  400 € -

< 75 Appart. 300 € -

<10 Appart. 200 € -

HÔTELLERIE DE PLEIN AIR 200 € -

CHAMBRE D’HÔTES
3 À 5 Chambres 200 € -
< 2 Chambres 150 € -

GÎTE DE GROUPE ET REFUGE 200 € -

CLUB ET VILLAGE DE VACANCES

> 500 lits 600 € -
< 500 lits  400 € -
< 100 lits 200 € -

CENTRE RÉSERVÉ AUX ADHÉRENTS
CENTRE RÉSERVÉ À L’ACCUEIL
DES ENFANTS  / SCOLAIRES

150 €
-

ASSOCIATION REPRÉSENTANT 
UN GROUPEMENT D’HÉBERGEURS 250 € -

AGENCE RÉCEPTIVE DE VOYAGES 200 € -
MAISON DE SANTÉ 200 € -

MEUBLÉ DE TOURISME
Internet uniquement

2/3 Pers. 61 € -
4/6 Pers. 78 € -
7/9 Pers. 101 € -
10 Pers. et + 122 € -

Plafond fixé à 200 € pour un propriétaire référençant plusieurs meublés de tourisme
 (hors meublés prestige)

MEUBLÉ DE TOURISME 
RUBRIQUE « PRESTIGE »

4/6 Pers.  141 € -
7/9 Pers. 194 € -

Minimum 4*
(internet + guide hébergement)

10 Pers.. et + 236 € -
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